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Le Conseil d'Administration peut être composé, 
conformément aux dispositions légales et statutai-
res, de trois membres au moins et de dix-huit 
membres au plus. Il compte aujourd'hui sept 
membres. 

Conformément aux recommandations du Code 
Middlenext, le renouvellement des mandats est 
échelonné. La durée des fonctions des membres du 
Conseil est fixée à trois ans. Le mandat de chaque 
administrateur est toujours renouvelable. 

L'article 13 des statuts prévoit que le nombre de 
membres ayant atteint l’âge de quatre-vingt cinq 
ans ne peut être supérieur au tiers des membres en 
fonction et que chaque membre du Conseil doit être 
propriétaire d'au moins dix actions, à l'exception de 
l'administrateur représentant les salariés.

Diversité et équilibre

Conformément aux recommandations du Code 
Middlenext, le Conseil d’Administration s’interroge 
annuellement sur l’équilibre souhaitable de sa 
composition et de celle de ses Comités spécialisés, 
afin de garantir la représentativité actionnariale, 
mais également l'indépendance nécessaire à 
l'accomplissement de leurs missions.

Le règlement intérieur du Conseil stipule que les 
administrateurs de la société, qui apportent leurs 
compétences et leurs expériences professionnelles, 
ont un devoir de vigilance et exercent leur totale 
liberté de jugement. Cette liberté de jugement leur 
permet notamment de participer, en toute indépen-
dance, aux décisions ou travaux du Conseil 
d’Administration et, le cas échéant, des Comités 
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2.2.2.2 Fonctionnement du Conseil d'Administration
Missions du Conseil 

Les pouvoirs du Conseil d'Administration sont fixés 
par la loi et par les statuts. 

Le Conseil a mis en place un règlement intérieur, 
actualisé le 18 décembre 2024 afin de mettre à jour 
les missions du Comité d'Audit et du Comité RSE, 

et d'intégrer divers travaux du Comité des 
Rémunérations et des Nominations. Il est 
disponible sur le site internet du Groupe : groupe-
samse.fr dans la rubrique «Gouvernance Groupe».

Conformément à la recommandation du Code de 
gouvernement d'entreprise Middlenext, le règle-
ment intérieur précise les dispositions régissant 
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